
Encadrement de qualité

Projet de règlement grand-ducal 
concernant les subsides accordés aux 

clubs sportifs affiliés auprès d’une 
fédération sportive agréée



Aides aux clubs

 Champ d’application

 Subside de base (anciennement subside 
ordinaire)

 Subside qualité+ (anciennement CSA)

 Demande et procédure

 Contrôle
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Champ d’application

 Clubs de sport affiliés auprès d’une fédération 
sportive agréée et régissant un sport de 
compétition

 46 fédérations admissibles
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Subside de base

Un club sportif peut prétendre à un subside de 
base sous condition:

 de régir un sport de compétition ;

 de se prévaloir d’une activité sportive d’au 
moins une saison complète et 

 d’avoir un effectif comprenant au moins un 
jeune licencié de moins de 16 ans ainsi qu’au 
moins un entraîneur disposant d’une 
qualification du niveau EQF3 (C) ou supérieur.
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Subside de base

Les 3 facteurs suivants sont pris en compte pour le calcul :

 le nombre de licenciés tous âges confondus ;

 la qualification des entraîneurs ;

 le bénévolat.

 Une pondération en fonction d’un système de pointage de 
ces 3 critères  

 Le montant du subside alloué est fonction du résultat du 
système de pointage et varie en fonction du nombre de 
demandes et de l’enveloppe budgétaire

 Seuil min. et max. déterminé sur proposition du CSS
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Subside qualité+

 Club répondant aux conditions du subside de 
base

 Enfants < 16 ans au 31.12. de l’année de la 
demande et détenteurs d’une licence ou 
d’une attestation prouvant leur appartenance 
au club demandeur

 Qualification entraîneurs: reconnaissance des 
diplômes par l’ENEPS
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Qualification entraîneurs

Au moins 50% des personnes sont détenteurs :

 soit d’un diplôme d’entraîneur du niveau 
EQF3 (C) ou supérieur, 

 soit d’un diplôme ou d’une formation 
reconnus équivalents par l’ENEPS. 

 Est assimilée au diplôme de formation EQF3, 
la préformation à ce niveau si une telle 
formation est organisée par la fédération 
concernée (p.ex C1) et le diplôme de master 
en sciences du sport.
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Qualification entraîneurs

Tous les autres entraîneurs doivent :

 soit avoir suivi une formation fédérale préliminaire (p.ex
Kinderfussball) à la formation pour entraîneur C 
correspondant aux niveaux EQF1 ou EQF2,

 soit avoir obtenu une validation de l’acquis de l’expérience 
pour les personnes qui ont exercé la fonction d’entraîneur 
sans diplôme pendant au moins 10 ans,

 soit avoir suivi une formation de 8 heures en pédagogie 
(module apprentissage et enseignement), pour les sportifs 
qui ont un passé actif d’au moins 10 ans,

 soit avoir suivi une formation de 8 heures relative à la 
spécificité du sport (module planification d’une séance), pour 
les personnes qui exercent la fonction d’enseignant ou 
d’éducateur de tous niveaux.
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Calcul subside qualité+

 Un montant de 150 EUR est attribué pour 
chaque enfant remplissant les conditions 

 Si un même enfant est inscrit par plusieurs 
clubs pour différentes disciplines sportives, ce 
montant est divisé par le nombre de clubs en 
question dans la limite de 3 clubs différents. 

 Un même enfant ne peut pas être inscrit dans 
plusieurs clubs pratiquant la même discipline 
sportive.
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Demande et procédure

 Une demande est à introduire via le système 
«my guichet.lu», espace professionnel

 la demande doit être introduite au plus tard 
jusqu’au 15 juillet de l’année pour laquelle 
l’aide en question est demandée

 les diplômes des entraîneurs peuvent être 
produits jusqu’au 01.03. de l’année suivante   
(donc 01.03.2018 pour la première demande)

 la même procédure vaut pour les 2 subsides
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Demande et procédure

 Les données du club sont à saisir seulement 
une fois pour les 2 subsides;

 Les données des enfants sont à saisir 
seulement pour le subside qualité+;

 Le système sauvegarde les données qui sont 
réutilisables l’année prochaine.
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Contrôle

 Commission de contrôle

 Contrôle sur pièce ou sur place

 Sanction: restitution du subside et exclusion 
pour 2 années consécutives
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Comparaison

Ancien subside ordinaire Nouveau subside de base

Champ d’application Plusieurs critères: 28 

fédérations

Sport de compétition: 46 

fédérations

Définition jeune licencié Âge variait pour chaque 

fédération

< 16 ans au 31.12 de 

l’année de la demande

Pondération entraîneur

qualifié

EQF 1 et 2: 0 pts

EQF 3:       10 pts

EQF 4 :      30 pts

EQF 5 :      60 pts

EQF 1et 2:  20 pts

EQF 3:         40 pts

EQF 4:         60 pts

EQF 5 :      100 pts

bénévolat 10 pts par unité de 

bénévole (travail d’une 

durée de 2 heures 

/semaine x10 mois/année)

< 50 licenciés :       150 pts

50 - 200 licenciés : 300 pts

>200 licenciés :       500 pts



Système CSA Subside qualité+
Enfants éligibles Age : enfants inscrits à l’école fondamentale

Conditions supplémentaires :

Être membre d’un club de sport membre d’une

fédération sportive reconnue

Être inscrits au système CSA et pouvant se prévaloir

encore d’heures gratuites. Sont d’office exclus les

enfants dont les parents ont un revenu > 3.5 fois le

salaire social minimum

Autorisation parentale pour l’inscription de l’enfant

au système CSA pour le compte de l’association

sportive.

Age : tous les enfants n’ayant pas atteint l’âge de 16 ans au 31

décembre de l’année de la demande

Conditions supplémentaires :

Etre membre d’un club de sport, lui-même membre d’une fédération

sportive reconnue

Clubs éligibles Clubs ayant une offre sportive pour enfants < 13 ans Clubs ayant des jeunes membres actifs < 16 ans

Qualification des

entraîneurs en

charge des jeunes

a) Au moins 50% de ces entraîneurs doivent être

en possession d’un diplôme d’entraineur C (ou

supérieur) ou diplôme équivalent reconnu par

l’ENEPS

b) Les autres entraîneurs doivent :

 Etre en possession d’un diplôme de formation

préliminaire au niveau fédéral,

 être en possession d’un diplôme d’animateur

délivré par le SNJ,

 avoir suivi une formation dite module CSA

(12h) faisant partie du module général de la

formation pour entraîneurs C,

 être instituteur

 être éducateur.

a) Au moins 50% des entraîneurs sont détenteurs d’un diplôme

d’entraîneur du niveau EQF3 (C) ou supérieur. Est assimilée au

diplôme de formation EQF3, la préformation à ce niveau si une

telle formation est organisée par la fédération concernée. La

même assimilation vaut pour les personnes titulaires d’un

diplôme de master en sciences du sport ;

b) Tous les autres entraîneurs doivent:

 avoir suivi une formation fédérale préliminaire EQF1 ou EQF2

 avoir obtenu une validation de l’acquis de l’expérience pour les

personnes qui ont exercé la fonction d’entraîneur sans diplôme

pendant au moins 10 ans,

 avoir suivi une formation de 8 heures en pédagogie pour les

sportifs qui ont un passé actif d’au moins 10 ans (module

apprentissage et enseignement),

 avoir suivi une formation de 8 heures relative à la spécificité du

sport pour les personnes qui exercent la fonction d’enseignant ou

d’éducateur de tous niveaux (module planification d’une séance).
Mise en conformité Période transitoire qui se terminait en 2014 Diplôme à verser jusqu’au 01.03. de l’année consécutive



MyGuichet
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Accès sécurisé

 Accès authentifié LuxTrust
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Espaces privés et professionnels

 Gestion des espaces privés et professionnels du guichet via la 
fonctionnalité « Gérer mes espaces »
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Fonctionnalité « Gérer mes espaces » accessibles depuis :
• Le menu de haut de page
• Ou via le bouton « Gérer mes espaces » en bas de page



Création de l’espace professionnel

 Création de l’espace professionnel depuis la page « Gérer mes 
espaces »

18



Espace professionnel
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Création des démarches 
depuis le catalogue des démarches

Accès à l’administration 
de l’espace professionnel



Espace professionnel multi-utilisateurs
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Ajout d’utilisateur à l’espace professionnel selon les rôles:
• Administrateur : Droits complets
• Gestionnaire : Saisie des démarches
• Sans signature : Saisie des démarches sans possibilité de les signer électroniquement



Création de démarche

 Création de la démarche depuis l’espace professionnel du 
club
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Filtre de recherche 
permettant un 
accès rapide aux 
démarches

Bouton de création 
des démarches



Création de démarche

 Création de la démarche

• Une démarche par espace professionnel (club) et 
par an

• La démarche doit être soumise et validée par le 
Ministère des Sports avant le 15/07
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Etape 1 : Informations du club
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Choix de la fédération parmi
la liste des fédérations sportives 
admissibles aux subsides



Etape 2 : Responsable
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• Données de contact de la 
personne en charge de la 
demande de subsides

• Point de contact en relation avec 
le Ministère des Sports



Etape 3 : Coordonnées bancaires
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• Coordonnées bancaires du Club

• Un Relevé d’Identité Bancaire sera à joindre à la démarche avant transmission de la démarche au MSP



Etape 4 : Tableau des effectifs
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• Comptabilisation des effectifs du 
clubs par catégories

• Un membre du club ne doit être 
pris en compte qu’une unique 
fois

Effectif total calculé du 
club



Etape 5 : Bénévolat
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• Catégorie de bénévolat déterminée selon le tableau des effectifs précédent



Etape 6 : Entraineurs / Moniteurs
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• Saisie de la liste des entraineurs et de leurs qualifications EQF respectives
• Justificatifs des diplômes à joindre à la démarche avant transmission au MSP
• Les diplômes « En cours d’acquisition » pourront être fournis jusqu’au 01/03 de l’année 

suivante

Choix du diplôme parmi les 
équivalences EQF 
proposées

Diplôme en cours 
d’acquisition



Etape 7 : Jeunes < 16 ans (Qualité +)
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• Déclaration des jeunes < 16 ans dans le cadre d’une demande de subside « Qualité+ »
• Contrôle de l’âge des membres par validation de leur numéro d’identification Luxembourgeois



Finalisation de la démarche

 Signature électronique (LuxTrust) du fichier 
PDF généré en fin de démarche

 Ajout des pièces jointes requises à la 
transmission de la démarche

• Relevé d’Identité Bancaire

• Justificatifs des qualifications des entraîneurs

 Transmission de la démarche au Ministère des 
Sports en charge de son traitement

30



Finalisation de la démarche
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Accès à la démarche depuis 
l’espace professionnel 
« MyGuichet ».

• Dossier de la démarche
• Mise à jour de la 

démarche
• Accéder au PDF de la 

démarche et le signer 
électroniquement

• Joindre les justificatifs 
• Transmission de la 

démarche au MSP

• Historique des changements

• Acteurs et organismes liés à 
la démarche

• Communications



Annexe : pour en savoir plus

 Accès au portail « Guichet.lu »
• http://www.guichet.lu

 Identification / Enregistrement sur « MyGuichet »
• https://www.services-publics.lu/fpgun-iep/

 Présentation de l’espace professionnel « MyGuichet » et de son accès via les 
produits LuxTrust
• http://www.guichet.public.lu/entreprises/fr/publications/communication/brochure-myguichet/brochure-

myguichet_FR.pdf

• http://www.guichet.public.lu/entreprises/fr/publications/communication/brochure-myguichet/brochure-
myguichet_DE.pdf

• http://www.guichet.public.lu/entreprises/fr/publications/communication/brochure-myguichet/brochure-
myguichet_EN.pdf

 Carte d’identité électronique
• http://www.eid.lu

• http://www.guichet.public.lu/citoyens/fr/citoyennete/papiers-identite/carte-identite/gestion-certificats/index.html

 LuxTrust
• http://www.luxtrust.lu

• https://www.luxtrust.lu/fr/page/106
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